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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’AFRIQUE DU SUD ET LE GOUVERNEMENT DU SULTANAT 
D’OMAN SUR L’ÉTABLISSEMENT D’UN FORUM POUR LE 
PARTENARIAT

Le Gouvernement de la République d’Afrique du Sud et le Gouvernement du 
Sultanat d’Oman (ci-après dénommés, les deux ensemble, les « Parties » et, séparément, 
la « Partie »),

Reconnaissant leur désir de renforcer les relations amicales existant entre les deux 
pays,

Désireux de promouvoir la coopération politique, commerciale, économique, 
culturelle scientifique, technique et technologique sur la base de l’égalité et le bénéfice 
mutuel,

Croyant que l’établissement d’une telle coopération servirait leur intérêt commun et 
contribuerait au progrès économique et social des peuples des deux pays,

Reconnaissant en outre que l’établissement du Forum pour le partenariat sud-
africain-omanais contribuera à accroître encore davantage la coopération dans les 
domaines visés ci-dessus,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

Les Parties établissent le Forum pour le partenariat sud-africain-omanais (ci-après 
dénommé le « Forum pour le partenariat »).

Article 2

Le Forum pour le partenariat s’efforce :
a) De faire progresser, renforcer et développer la coopération entre les Parties dans 

les domaines politique, commercial, économique, culturel, scientifique, technique et 
technologique;

b) D’étudier la possibilité de conclure des accord bilatéraux et d’adopter des 
programmes exécutifs afin de mettre en oeuvre le présent Accord, et 

c) De promouvoir des coentreprises et des initiatives du secteur privé compte tenu 
des avantages ainsi que des capacités comparatifs de chaque Partie.

Article 3

1. Les réunions du Forum pour le partenariat se tiennent, du côté de la République 
d’Afrique du Sud, au niveau du Ministre des relations internationales et la coopération et, 
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du côté du Sultanat d’Oman, du Ministre responsable des relations étrangères, et au 
niveau de hauts fonctionnaires ou leurs représentants désignés.

2. Les réunions du Forum pour le partenariat seront coprésidées par les ministres 
susmentionnés ou leurs représentants désignés.

Article 4

Les réunions au niveau de hauts fonctionnaires peuvent examiner des questions 
spécifiques et faire des recommandations appropriées concernant les questions inscrites à 
l’ordre du jour du Forum pour le partenariat. Les lieux et date des réunions sont fixés par 
les Parties.

Article 5

1. Le Forum pour le partenariat se réunit, comme convenu, à la demande de l’une 
ou l‘autre des Parties, alternativement en République d’Afrique du Sud et au Sultanat 
d’Oman, ou en tout autre lieu fixé d’un commun accord. 

2. Le Forum pour le partenariat conduit ses réunions conformément à l’ordre du 
jour approuvé et comme convenu entre les coprésidents. Il arrête lui-même ses 
procédures.

3. La Partie qui accueille la réunion en fournit les locaux et tous les services de 
secrétariat.

4. Les frais afférents à la participation de la délégation d’une Partie aux réunions 
sont à sa charge. 

 

Article 6

Tout différend entre les Parties à propos de l‘interprétation ou l’application du 
présent Accord sera réglé à l’amiable au moyen de consultations ou négociations entre les 
Parties.

Article 7

La coopération entre les Parties dans le cadre du présent Accord est régie par les lois 
nationales en vigueur dans les deux pays.

Article 8

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel entre les Parties sous 
forme d’échange de notes effectué par la voie diplomatique.
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Article 9

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle chacune des Parties 
aura, par écrit, notifié l’autre, par la voie diplomatique, qu’elle a pris les mesures 
nécessaires pour son exécution. La date d’entrée en vigueur sera celle de la dernière 
notification.

2. Le présent Accord restera en vigueur pour une période de cinq ans, après quoi il 
sera renouvelé par tacite reconduction pour des périodes successives de cinq ans, à moins 
qu’une ou l’autre des Parties ne notifie l’autre, par préavis écrit d’au moins six mois, 
envoyé par voie diplomatique, de son intention de le dénoncer.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé et scellé le présent Accord, en deux originaux en langues anglaise et 
arabe, les deux textes étant également authentiques.

FAIT à Le Cap, le 28 octobre 2010.

Pour le Gouvernement de la République d’Afrique du Sud :

Pour le Gouvernement du Sultanat d’Oman :
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